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Faire d’une maison un projet écologique 

L’ADEME publie un nouveau guide pour aider les particuliers à passer à l'acte : 
« Construire autrement » 

 
 
Suite aux conclusions du Grenelle de l’Environnement, l’amélioration de l’efficacité énergétique du 
bâtiment est plus que jamais une priorité nationale. C’est pourquoi l’ADEME publie le guide « Construire 
autrement ». Il répond à l’intérêt grandissant et aux interrogations des particuliers et des promoteurs 
immobiliers pour la construction de logements plus respectueux de l’environnement. 

Jean-Louis Borloo, ministre d'Etat, ministre de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement durables, 
appelle la mobilisation de chacun d'entre nous pour réussir ce vaste chantier. La mise à disposition du guide 
« Construire autrement » permet aux particuliers de s'inscrire dans cette dynamique. 

 

 

En France, les bâtiments représentent 43 % de l’énergie consommée et 
22 % des émissions des gaz à effet de serre (GES). Diminuer les impacts 
négatifs des bâtiments sur l’environnement, c’est possible dès maintenant. 
Les idées, la technique, les matériaux, les équipements et les pratiques 
existent. 

Ainsi, de plus en plus de professionnels, architectes et constructeurs 
conçoivent des bâtiments moins energivores, moins producteurs de GES 
aussi bien pour le tertiaire, les bâtiments collectifs ou industriels, que 
pour les maisons individuelles. 

 « Construire autrement » est un guide pratique destiné au grand public et 
aux promoteurs immobiliers. Véritable mine de conseils méthodologiques 
ou opérationnels, il propose des pistes pour construire une maison alliant 
confort et maîtrise de l’énergie pour limiter les impacts sur 
l’environnement : implantation de la construction, choix des matériaux et 
des équipements…. Ce document mentionne également l’ensemble des 
conseils pour maîtriser l’énergie de sa maison et adopter un mode de vie 
harmonieux avec l’environnement : les bons gestes au quotidien, le choix 
des appareils ménagers économes en énergie... 

 

 

 

 

 

 
 
 

L’ADEME en bref 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle conjointe des ministères de l'Ecologie et du 
Développement durable, de l'Industrie et de la Recherche. Elle participe à la mise en oeuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de 
l'énergie et du développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs 
publics et du grand public et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à progresser dans leurs démarches de développement durable.  www.ademe.fr  
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Où se procurer le guide ?  
 

au n°azur 0810 060 050 
(prix appel local) 

 
ou en téléchargement sur  

www.ademe.fr/particuliers 
 


